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approuvant la délibération du, conseil municipal de la Ville de Genève Schweri
du 15 janvier 2019 SCM

Service juridique
Dossiers-Documentation

vu l'article 90 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE LA COHÉSION SOCIALE

DÉCIDE

La délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 15 janvier 2019, ayant
pour objet : .

l'approbation des nouveaux statuts de la Fondation de la Ville de Genève pour le
logement social,

EST APPROUVÉE.
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE Annexe à la décision DCS du'

Service des affaires comrnLyiales Certifiée conforme au texte voté par le conseil municipal
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VILLE DE

GENEVE Législature 2015-2020
Séance du 15 janvier 2019

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif,

par 58 oui contre 2 non et 2 abstentions

décide

Article unique. - Le Conseil municipal approuve la modification'des statuts de la Fondation
de la Ville de Genève pour le logement social (FVGLS).
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